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 n° 285 685 du 3 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. ROBINET 

Kapellstraße 26 

4720 KELMIS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 octobre 2021, par X, qui se déclare de nationalité bosniaque, tendant à la 

suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) du 27 septembre 2021, qui lui a 

été notifié le 1er octobre 2021 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations Me A. HAEGEMAN loco Me C. ROBINET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse à l’égard de 

la requérante sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante prend un moyen unique de la « Violation des 

articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, du principe général du droit de l’Union du respect des 

droits de la défense (notamment droit à une audition préalable), de l’obligation de motivation formelle 

(articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et article 62 § 2 de la loi du 15 décembre 1980) et du devoir de 

minutie en combinaison avec l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des 
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libertés fondamentales (CEDH) et l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ».  

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi, « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 […] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi, que 

« […] L’intéressée est en possession d'un passeport national valable mais elle demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours ». Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par la requérante, et suffit dès lors à fonder cet acte. En effet, la 

circonstance qu’« Au moment, où le Secrétaire d’Etat a décidé de délivrer l’ordre de quitter le territoire 

(27 septembre 2021), une demande de regroupement familial était encore en cours et l’administration 

du Secrétaire d’Etat en avait manifestement connaissance (voy. le courriel de l’administration 

communale d’Amay du 12 juillet 2021, confirmant l’envoi de la demande de regroupement familial au 

service compétent de l’Office des étrangers). Ce n’est que le 1er octobre 2021 que l’Officier de l’état civil 

d’Amay a pris « une décision de non prise en considération d’une demande d’autorisation de séjour ». 

En outre, [elle] était encore inscrite au registre d’attente (…). L’affirmation selon laquelle [elle] ne serait 

autorisée à séjourner en Belgique sur base du regroupement familial semble donc, du moins, 

prématurée » n’énerve en rien les conclusions qui précèdent dans la mesure où la requérante, arrivée 

en Belgique le 29 décembre 2019, ne soutient ni ne démontre qu’elle ne demeurait pas dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours. 

 

S’agissant de la vie familiale de la requérante et de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que s’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il 

n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce 

cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au 

regard de la situation familiale actuelle de la requérante, en considérant que « la présence de son époux 

sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation avec celui-

ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée d'obtenir les autorisations nécessaires 

à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation 

temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être considérée 

comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 



  

 

 

CCE X - Page 3 

1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005) ».  En outre, la requérante ne démontrant pas utilement 

l’existence d’un réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire 

belge, la décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH.  

Partant, la requérante ne peut être suivie lorsqu’elle allègue que la décision entreprise « […] viole le 

droit au respect de [sa] vie familiale (art. 8 de la CEDH et 7 de la Charte) ». 

Elle ne peut davantage être suivie lorsqu’elle soutient que « Si la présence de son conjoint sur le 

territoire ne donne pas automatiquement droit au séjour, d’autres éléments ont été portés à la 

connaissance du Secrétaire d’Etat dans le cadre de la demande de regroupement familiale (sic), à 

savoir que Monsieur [N.] travaille dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée en Belgique et 

dispose de moyens de subsistance suffisants pour couvrir les besoins de son épouse », à défaut pour la 

requérante d’expliciter les conséquences qu’il y aurait lieu de tirer de cette argumentation. Par identité 

de motifs, il en va de même pour le reproche selon lequel « Par ailleurs, le nom de Madame [B.] a été 

écrit de manière erronée ». En tout état de cause, le Conseil relève que l’erreur y relevée par la 

requérante est purement matérielle et ne peut à elle seule vicier la légalité de l’acte ni dénoter l’absence 

d’un examen attentif de son dossier. 

 

Quant au grief selon lequel « En outre, le Secrétaire d’Etat ne pouvait ignorer [qu’elle] risque de se voir 

imposer une interdiction d’entrée pour l’espace Schengen par d’autres Etats membres », le Conseil 

relève que la délivrance de cette potentielle interdiction d’entrée, pure supputation à ce stade eu égard à 

l’absence d’élément probant et objectif susceptible d’étayer la thèse de la requérante, et constituant une 

sorte de préjudice ad futurum, sera de toute façon susceptible d’un recours devant le Conseil de céans 

en manière telle qu’il ne perçoit pas l’intérêt des arguments de la requérante quant à ce. 

 

In fine, s’agissant de la violation du droit d’être entendu qui semble être alléguée, force est de constater 

que la requérante ne précise pas les éléments afférents à sa situation personnelle dont elle se prévaut à 

l’appui de son moyen, se référant laconiquement à la « […] crainte d’interdiction d’entrée, [aux] 

nombreuses erreurs qui semblent avoir été commises par l’administration communale d’Amay (qui lui 

avait dit qu’elle pourrait introduire une demande de regroupement familial sur le territoire belge suite au 

mariage sans mentionner à un quelconque moment (sic)) et qui expliquent sa présence en Belgique, le 

fait qu’elle est titulaire d’un diplôme d’infirmière (métier en pénurie) », et qui auraient pu, selon elle, 

amener la partie défenderesse à prendre une décision autre que l’acte querellé de sorte que le Conseil 

ne perçoit pas l’intérêt de la requérante à soulever pareils griefs. 

 

4. Le moyen unique n’est dès lors pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 novembre 2022, la requérante insiste sur le 

non-respect de son droit à être entendue avant l’adoption de l’acte attaqué, argument sur lequel s’est 

prononcé le Conseil de céans dans l’ ordonnance susvisée du 17 août 2022 mais ne formule cependant 

aucune remarque de nature à renverser les constats qui précèdent.   

Quant aux enseignements de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 253.952 du 9 juin 2022, dont la requérante se 

prévaut notamment dans sa demande à être entendue, le Conseil ne perçoit pas son intérêt à invoquer 

le non-respect de ses droits fondamentaux tels que visés à l’article 74/13 de la loi dès lors que la partie 

défenderesse les a pris en considération dans la décision querellée et qu’elle ne critique pas utilement 

les constats y opérés à leurs propos. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


